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EXTRAIT 
DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

 
Portant réglementation concernant le défrichage et nettoyage des 

haies 
 
 

Le Maire de la Commune de BEAULIEU SUR LOIRE, 

Vu le Code des Collectivités Territoriales : article L.2212-1 concernant les pouvoirs de 
police du Maire, 

Vu le Code des Collectivités Territoriales : article L.2212-2, 2213-25, 

Vu les menaces de sécheresse, les dangers d’incendie et de reptiles, 

 

ARRETE 
 

Article 1er : les friches et broussailles devront être nettoyées avant le 1er juillet de chaque 
année. 

Article 2 : le présent arrêté concerne les terrains situés, à moins de 50 m des habitations : 

 En agglomération et à ses abords immédiats, 
 Dans les hameaux, 
 D’une manière générale à proximité des habitations isolées ou non. 

 

Article 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressé : 

 A Monsieur le Sous-Préfet, 
 Au Commandant de Gendarmerie de CHATILLON SUR LOIRE, 
 Et au Garde Champêtre, pour exécution, chacun en ce qui le concerne. 
 

Affiché en Mairie, et publié pour Information. 
 
   Le 4 Mai 2002 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

M.CAUMARTIN 


